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I. INTRODUCTION 

1. Donnant suite a l'invitation faite aux parties par la Chambre de la Cour supreme, les co

procureurs formulent les observations suivantes sur la question de l'opportunite de 

pro ceder a une modification de la qualification retenue par la Chambre de premiere 

instance. 

II. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

2. Le 15 septembre 2010, les co-juges d'instruction ont rendu leur Ordonnance de cloture 

dans Ie cadre du dossier n° 002 (la « Decision de renvoi »), par laquelle ils ont renvoye 

enjugement NUON Chea et KHIEU Samphan, entre autres 1
• 

3. Le 22 septembre 2011, la Chambre de premiere instance a rendu une ordonnance 

de disjonction des poursuites en application de la regIe 89 ter du Reglement interieur, 

qui a eu pour effet de limiter la portee du premier proces dans Ie cadre du 

dossier n° 002 aux accusations contenues dans la Decision de renvoi relatives 

aux deplacements de population (phases 1 et 2) et aux faits commis au cours de 

ces deplacements vises sous la qualification de crimes contre l'humanite2
. La portee 

du premier proces a ensuite ete elargie pour inclure les accusations relatives 

aux executions de soldats et fonctionnaires de la Republique khmere sur Ie site 

de Tuol Po Chrey3. Le 8 fevrier 2013, la Chambre de la Cour supreme a annule 

l'ordonnance de disjonction des poursuites rendue par la Chambre de premiere instance 

ainsi que les decisions y afferentes4
. Le 29 mars 2013, apres avoir examine d'autres 

Doc. n° D427, Ordonnance de cloture, 15 septembre 2010 (1a« Decision de renvoi »). 
Doc. n° E124, Ordonnance de disjonction en application de la regie 89 ter du Reglement interieur, 
22 septembre 2011. 
Doc. n° E163/S, Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule : « Notification de la Decision 
statuant sur la demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier 
proces dans Ie dossier n° 002 (Doc. n° E163) et du delai imparti pour Ie depot de la section des conclusions 
finales relative au droit applicable », 8 octobre 2012. Dans Ie meme temps, la Chambre de premiere 
instance a notifie Ie document n° E12417.3, Liste des paragraphes et parties de la Decision de renvoi objet 
du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, modifiee a la suite de la decision de la Chambre 
de premiere instance statuant sur l'aptitude de lENG Thirith a etre jugee (Doc. n° E138) et de la Decision 
de la Chambre de premiere instance statuant sur la demande des co-procureurs visant a inclure d'autres 
sites de crimes dans Ie cadre du premier proces (Doc. n° EI63), 8 octobre 2012 (1'« Annexe ») fixant 
la liste des paragraphes de la Decision de renvoi relevant de la portee du premier proces dans Ie dossier 
n° 002 apres la decision de la Chambre de premiere instance. 
Doc. n° E163/S/1/13, Decision relative a l'appel immediat interjete par les co-procureurs contre 
la decision de la Chambre de premiere instance relative a la portee du premier proces dans Ie cadre du 
dossier n° 002, 8 fevrier 2013. 
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observations presentees par les parties sur la question, la Chambre de premiere instance 

a une nouvelle fois disjoint les poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002, limitant 

la portee du premier proces aux faits vises dans la Decision de renvoi sous 

la qualification de crimes contre l'humanite et relatifs aux deplacements de population 

(phases 1 et 2) et aux executions commises contre des soldats et fonctionnaires 

de la Republique khmere sur Ie site de Tuol Po Chrey5. La Chambre de premiere 

instance a une nouvelle fois precise les paragraphes et parties de la Decision de renvoi 

qui feraient l'objet du premier proces6
. 

4. Le 18 janvier 2013, NUON Chea et KHIEU Samphan ont depose leurs conclusions 

ecrites relatives au droit applicable dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier 

n° 0027. Le 26 septembre 2013, ils ont depose leur memoire contenant 

leurs conclusions finales8 et, entre les 16 et 31 octobre 2013, ils ont presente 

leurs plaidoiries finales. 

5. Le 7 aout 2014, la Chambre de premiere instance a rendu sonjugement dans Ie cadre du 

premier proces dans Ie dossier n° 0029. Elle a retenu la responsabilite penale 

de NUON Chea et de KHIEU Samphan pour les crimes contre l'humanite 

d' extermination (cette infraction englobant celIe de meurtre s' agissant des faits relatifs 

a la phase 1 des deplacements de population), de persecution pour motifs politiques 

et d'autres actes inhumains (sous la forme de transferts forces et d'atteintes ala dignite 

humaine, ainsi que de disparitions forcees s'agissant des faits relatifs a la phase 2 

des deplacements de population) commis lors des phases 1 et 2 des deplacements 

de population, et pour les crimes contre l'humanite d'extermination (cette infraction 

englobant celIe de meurtre) et de persecution pour motifs politiques commis 

Doc. n° El!176.1, T., 29 mars 2013, p. 2 a 5 ; Doc. n° E284, Decision concernant la disjonction 
des poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002, rendue a la suite de la decision du 8 fevrier 2013 
de la Chambre de la Cour supreme, 26 avril 2013. 
La Chambre de premiere instance a redepose son Annexe (Doc. n° E12417.3). Voir Doc. n° E284, 
Decision concernant la disjonction des poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002, rendue a la suite de 
la decision du 8 fevrier 2013 de la Chambre de la Cour supreme, 26 avril 2013, p. 103. 
NUON Chea : Doc. n° E163/5/11, Conclusions preliminaires relatives au droit applicable, 18 janvier 2013 
(les «Conclusions de NUON Chea relatives au droit applicable ») ; KHIEU Samphan : 
Doc. n° E163/5/9, Conclusions relatives au droit applicable, 18 janvier 2013 (les «Conclusions 
de KHIEU Samphan relatives au droit applicable »). 
NUON Chea : Doc. n° E295/6/3, Conclusions finales de NUON Chea dans Ie cadre du premier proces 
dans Ie dossier n° 002, 26 septembre 2013 (les «Conclusions finales de NUON Chea ») ; 
KHIEU Samphan : Doc. n° E295/6/4, Conclusions finales, 26 septembre 2013 (les «Conclusions finales 
de KHIEU Samphan»). 
Doc. n° E313, Jugement du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 7 aotlt 2014 (Ie «Jugement »). 

Observations des co-procureurs concernant I 'opportunite de requalifier lesfaits en appel 

2 

F30/6 



01203255 
Dossier n° 002/19-09-2007 -ECCC/SC 

lors des evenements survenus sur Ie site de Tuol Po Chrey, sur la base des modes 

de participation 'planification', 'fait d'ordonner' (NUON Chea uniquement), 'incitation 

a commettre' et 'aide et encouragement' , et en application de la theorie 

de la responsabilite du superieur hierarchique (NUON Chea uniquement). 10 

6. La Chambre de premiere instance a prononce des declarations de culpabilite fondees 

sur Ie mode de participation 'commission du fait d'une participation a une entreprise 

criminelle commune' seulement pour les crimes contre l'humanite de meurtre 

(s'agissant des faits relatifs a la phase 1 des deplacements de population uniquement), 

de persecution pour motifs politiques et d'autres actes inhumains (sous la forme de 

transferts forces et d'atteintes a la dignite humaine) s'agissant des faits relatifs 

aux deplacements de population (phases 1 et 2) et d'extermination (cette infraction 

englobant celIe de meurtre) s'agissant des evenements survenus sur Ie site de Tuol Po 

Chrey (les «Declarations de culpabilite fondees sur la theorie de l'entreprise criminelle 

commune »). La Chambre de premiere instance a considere qu'il n'y avait pas lieu de 

declarer les Accuses coupables d'avoir 'incite a commettre', 'planifie', 'ordonne' 

ou 'aide et encourage' la commission de ces crimes 1 
\ et ce bien qu' elle les en ait 

reconnus penalement responsables sur la base de ces modes de participation. S' agissant 

de NUON Chea, elle n'a pas retenu la theorie de la responsabilite du superieur 

hierarchique pour Ie declarer coupable de l'un quelconque des crimes qui lui etaient 

reproches 12, tout en s' etant fondee sur cette theorie pour retenir sa responsabilite penale. 

7. S'agissant des autres crimes reproches (a savoir i) celui d'extermination s'agissant 

des faits relatifs a la phase 1 des deplacements de population; ii) celui d'extermination 

et d'autres actes inhumains sous la forme de disparitions forcees s'agissant des faits 

relatifs a la phase 2 des deplacements de population, et iii) celui de persecution pour 

motifs politiques s'agissant des evenements survenus sur Ie site de Tuol Po Chrey) 

(les «Autres crimes »), la Chambre de premiere instance a prononce des declarations 

de culpabilite a l'encontre des Accuses sur la base des modes de participation 

10 

11 

12 

Jugement, par. 940 a 942 (NUON Chea) et 1053 et 1054 (KHIEU Samphan). 
Jugement, par. 940 (NUON Chea) et 1053 (KHIEU Samphan). 
J ugement, par. 94l. 
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'planification', 'fait d'ordonner' (NUON Chea uniquement), 'incitation a commettre' 

et 'aide et encouragement' 13. 

8. NUON Chea et KHIEU Samphan ont depose des declarations d'appel contre 

Ie Jugement Ie 29 septembre 201414 et leurs memoires d'appel, Ie 29 decembre 201415
. 

9. Le 9 octobre 2015, la Chambre de la Cour supreme a precise aux parties que si elle 

devait decider de confirmer, en tout ou en partie, les declarations de culpabilite 

prononcees en premiere instance a l'encontre des Accuses, elle pourrait «substituer 

a la qualification retenue par la Chambre de premiere instance une autre qualification », 

en choisissant la ou les forme(s) particuliere(s) de responsabilite qu'elle estimerait alors 

la ou les plus appropriee(s), pour rendre compte de leurs comportements criminels, 

Ie cas echeant en retenant la theorie de la responsabilite decoulant d'une participation a 
une entreprise criminelle commune pour tous les crimes pour lesquels elle deciderait 

de maintenir leur declaration de culpabilite l6
. La Chambre de la Cour supreme a invite 

les parties a presenter des observations ecrites sur la question de l'opportunite de 

proceder a une modification de la « qualification retenue par la Chambre de premiere 

instance »17. 

III. DROIT APPLICABLE 

1 O. La regIe 110 2) du Reglement interieur dispose que: « [d]ans tous les cas, la Chambre 

peut substituer a la qualification retenue par la Chambre de premiere instance une autre 

qualification. Cependant, elle ne peut introduire un element constitutif nouveau 

sur lequella Chambre de premiere instance n'a pas ete appelee a statuer» 18. 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

Jugement, par. 942 (NUON Chea) et 1054 (KHIEU Samphan). 
NUON Chea : Doc. n° E313/1/1, Declaration d'appel contre Ie jugement du premier proces dans Ie cadre 
du dossier n° 002, 29 septembre 2014; KHIEU Samphan : Doc. n° E313/2/1, Declaration d'appel 
de la Defense de M. KHIEU Samphiin contre Ie jugement rendu dans Ie proces 002/01,29 septembre 2014. 
NUON Chea : Doc. n° F16, NUON Chea's Appeal against the Judgment in Case 002101, 
29 decembre 2014 (le« Memoire d'appel de NUON Chea ») ; KHIEU Samphan : Doc. n° F17, Memoire 
d'appel de la Defense de M. KHIEU Samphiin contre Ie jugement rendu dans Ie proces 002/01, 
29 decembre 2014 (Ie «Memoire d'appel de KHIEU Samphan »). 
Doc. n° F30, Ordonnance concernant la tenue des audiences d'appel, 9 octobre 2015 (1'« Ordonnance 
concernant la tenue des audiences d'appel »), p. 5. 
Ordonnance concernant la tenue des audiences d'appel, p. 6. 
Reglement interieur des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Revision 9, 
16 janvier 2015 (Ie «Reglement interieur »). 
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IV. ARGUMENTS 

i. Droit applicable en matiere de requalification 

a. La Chambre de la Cour supreme est habilitee it modifier la qualification retenue 

par la Chambre de premiere instance 

11. Les dispositions pertinentes au regard de la question examinee sont celles de l'alinea 2 

de la regIe 11 0 du Reglement interieur, dont l'intitule est: «Effets de l'appel ». 

II ressort de ce libelle que la Chambre de la Cour supreme est pleinement habilitee a 
requalifier les faits incrimines au stade de l'appel. La regIe 110 2) est calquee sur 

l' article 401 du Code de procedure penale du Royaume du Cambodge, qui est libelle 

comme suit: «La cour d'appel peut modifier les qualifications juridiques adoptees par 

Ie tribunal, sous reserve de n'introduire aucun element nouveau sur lequel ce demier 

n'a pas et~ appel~ a statuer. » Elle reflete egalement les dispositions correspondantes 

du droit franc;ais 19
. 

b. Principes regissant la requalification 

12. Dans Ie cadre de l'exercice du pouvoir que lui confere la regIe 1102) du Reglement 

interieur, la Chambre de la Cour supreme peut s'inspirer des principes tires de 

la jurisprudence de la Cour europeenne des droits de l'homme (CEDH) et de la Cour 

penale intemationale (CPI) en matiere de requalification des faits sur lesquels 

s' est fondee la Chambre de premiere instance pour retenir une infraction ou une forme 

de responsabilite. Comme nous Ie verrons ci-dessous, la Cour europeenne des droits 

de l'homme a considere que la requalification des faits au stade de l'appel en vue de 

substituer une infraction ou une forme de responsabilite a une autre etait compatible 

avec la Convention europeenne des droits de l'homme, pour autant que l'accuse ait eu 

raisonnablement la possibilite de preparer sa defense par rapport a la nouvelle 

qualification envisagee. 

19 En France, Ie principe en application duquelles juges d'un tribunal penal peuvent modifier la qualification 
des faits dont ils sont saisis s'applique egalement aux cours d'appel, pour autant toutefois que l'accuse ait 
la possibilite de preparer sa defense par rapport a la requalification envisagee. Voir Code de Procedure 
Penale, 54e edition, 2013, p. 865, commentaire sur l'article 512 du Code, citant Crim. 3 mars 2004 : Bull. 
Crim. n° 56; D. 2004. IR 1213 ; JCP 2004. IV. 1967; Dr Penal 2004. Comm. 138, obs. Maron. 
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13. Les principes qui regissent la requalification sont les suivants : 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

a. L'equite de la procedure doit s'apprecier a la lumiere de la procedure consideree dans 

son ensemble, y compris la procedure d'appeI20
. 

b. L'accuse a Ie droit d'etre informe dans Ie detail non seulement des faits materiels 

qui sont mis a sa charge et sur lesquels se fonde l'accusation, mais aussi de 

la qualificationjuridique donnee aces faits21. Des informations completes et detaillees 

concernant les faits reproches, ainsi que la qualification juridique que Ie tribunal 

pourra retenir pour ces faits, sont une condition prealable essentielle pour garantir 

l'equite de la procedure22
. 

c. Le droit de l'accuse d'etre informe de la nature et de la cause de l'accusation dirigee 

contre lui doit etre apprecie a la lumiere du droit pour ce meme accuse de preparer 

sa defense23
. 

d. La Chambre doit determiner si les moyens de defense que l'accuse aurait pu invoquer 

par rapport a l'infraction ou a la forme de responsabilite retenue des suites 

d'une requalification des faits auraient ete differents de ceux qu'il a choisis pour 

contester l'accusation initialement portee contre lui24
. 

e. La Chambre doit determiner si l'infraction ou a la forme de responsabilite retenue 

des suites d'une requalification des faits contient un element constitutif autre que 

les elements intrinseques de l'accusation initiale connus de l'accuse25. 

Affaire Dallos c. Hongrie, Arret, CEDH (Requete n° 29082/95), 1 er mars 2001 (1'« Arret Dallos 
de la CEDH »), par. 47, citant les arrets Miailhe c. France (n° 2) du 26 septembre 1996 (RecueiI1996-IV, 
p. 1338, §43) et Imbrioscia c. Suisse du 24 novembre 1993 (Serie A n° 275, p. 13 et 14, § 38). 
Affaire SipaviCius c. Lituanie, Arret, CEDH (Requete n° 49093/99), 10 juillet 2002 (uniquement 
disponible en anglais; 1'« Arret SipaviCius de la CEDH »), par. 30. La Chambre d'appel de la CPI a releve 
que la jurisprudence de la Cour europeenne des droits de l'homme montre que « des modifications 
de la qualification juridique des faits peuvent etre considerees a des stades tardifs de la procedure, 
y compris au stade de l'appel ou dans Ie cadre de recours devant les plus hautes juridictions nationales, 
sans que cela so it necessairement source d'iniquite ». Voir Affaire Le Procureur c. Germain Katanga, 
n° ICC-O 1104-0 1I07-3363-tFRA, Arret relatif a l'appel interjet~ par Germain Katanga contre la decision 
rendue par la Chambre de premiere instance II Ie 21 novembre 2012 intitulee « Decision relative a la mise 
en reuvre de la norme 55 du Reglement de la Cour et pronon<;ant la disjonction des charges portees contre 
les accuses », Chambre d'appel de la CPI, 27 mars 2013 (1'« Arret Katanga de la CPI sur la question 
de la requalification »), par. 93. 
Affaire Pelissier et Sassi c. France, Arret, CEDH (Requete n° 25444/94), 25 mars 1999 
(1'«ArretPelissierde la CEDH»), par. 51. Arret Dallos de la CEDH, par. 47. Arret SipaviCius 
de la CEDH, par. 27. 
Arret Dallos de la CEDH, par. 47. Arret SipaviCius de la CEDH, par. 28. 
Arret Pelissier de la CEDH, par. 5[4]. Arret SipaviCius de la CEDH, par. 28. 
Arret Pelissier de la CEDH, par. 60. 
Arret Pelissier de la CEDH, par. 61 : « Compte tenu de ce qui precede, la Cour considere egalement que 
la complicite ne constituait pas un element intrinseque de l'accusation initiale que les interesses auraient 
connu depuis Ie debut de la procedure [ ... ] ». 
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f. Si l'infraction ou a la forme de responsabilite retenue des suites d'une requalification 

des faits s'avere bien contenir un nouvel element, la Chambre doit determiner si 

l'accuse a eu la possibilite d'exercer - d'une maniere concrete et effective, et en temps 

utile - son droit de defense par rapport a ce nouvel element26
. 

g. La notification a l'accuse d'une requalification juridique a un stade tardif 

de la procedure n'emporte pas, en soi, violation du droit a un proces equitable27
. 

h. Si, en appel, un accuse est declare coupable d'un crime comportant des elements 

materiels differents de ceux du crime pour lequel il a ete poursuivi, il doit avoir eu 

raisonnablement la possibilite de preparer sa defense a l'egard de ces nouveaux 

elements. Dans son arret rendu dans l'affaire Dallas, la CEDH a confirme 

une declaration de culpabilite prononcee par la Cour supreme de Hongrie a raison 

d'une nouvelle infraction retenue des suites d'une requalification juridique operee 

au stade de I' appel, apres avoir considere que I' accuse « a[ vait] eu I' occasion 

de presenter devant la Cour supreme sa defense a l'egard de l'infraction 

requalifiee »28. Se livrant a une appreciation de l'equit~ de la procedure apprehendee 

dans son ensemble, la CEDH a estime que tous les vices ayant pu entacher 

la procedure devant Ie tribunal regional avaient et~ purges devant la Cour supreme 

de Hongrie. Dans son arret rendu dans l'affaire SipaviCius, la CEDH a egalement 

estime que Ie requerant avait eu la possibilite de presenter sa defense devant la Cour 

d'appel et la Cour supreme de Lituanie a l'egard de la nouvelle infraction retenue 

des suites d'une requalification des faits. Aussi bien dans l'affaire Dallas que dans 

l'affaire SipaviCius, la CEDH a dit qu'il n'y avait pas eu violation de la Convention 

europeenne. 

Affaire Block c. Hongrie, Arret, CEDH (Requete n° 56282/09), 25 janvier 2011 (uniquement disponible 
en anglais), par. 24 ; Arret Pelissier de la CEDH, par. 62; Affaire Drassich c. Ita lie, Arret, CEDH 
(Requete n° 25575/04), 11 decembre 2007, par. 34 et 40. De meme, la norme 552) du Reglement 
de la Cour de la cpr dispose notamment que: «Elle [la chambre] peut suspendre les debats afin de 
garantir que les participants disposent du temps et des facilites necessaires pour se preparer de maniere 
efficace, ou, en cas de besoin, convoquer une audience afin d'examiner toute question concernant 
la proposition de modification. » La norme 55 3) de ce meme Reglement impose a la chambre de garantir 
a l'accuse «Ie temps et les facilites necessaires pour preparer sa defense de maniere efficace », 
notamment, en cas de besoin, « la possibilite d'interroger ou de faire interroger de nouveau tout temoin 
[ ... ] et de presenter tout autre element de preuve [ ... ]. Voir egalement l'Arret Katanga de la cpr sur 
la question de la requalification, par. 95: « [ ... ] Dans Ie cadre de pareil examen, la Chambre de premiere 
instance pourrait determiner si concretement, la requalification juridique operee a ce stade a port~ 
prejudice a Germain Katanga, et se demander en particulier si celui-ci a et~ empech~ de preparer 
les moyens de defense qu'il aurait autrement souhaite exposer au regard de l'article 25-3-d du Statut 
[de la cpr]. » 
Arret Katanga de la cpr sur la question de la requalification, par. 94. 
Arret Dallos de la CEDH, par. 52. 
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c. Requalification s'agissant des declarations de culpabilite fondees sur la theorie 

de l'entreprise criminelle commune 

14. Dans l'Ordonnance concernant la tenue des audiences d'appel, la Chambre de la Cour 

supreme evoque la possibilite d'operer une requalification juridique en vue de 

substituer a une forme particuliere de responsabilite retenue par la Chambre 

de premiere instance celle(s) « qu'elle estimerait alors la ou les plus appropriee(s) pour 

rendre compte des comportements criminels des Accuses »29. En vertu du pouvoir 

discretionnaire que lui confere la regIe 110 du Reglement interieur, la Chambre 

de la Cour supreme peut en effet proceder a une requalification des faits qui l'amenerait 

a confirmer la culpabilite des Accuses pour les crimes dont ils ont ete declares 

coupables a titre de participants a une entreprise criminelle commune par la Chambre 

de premiere instance, mais en les en declarant finalement coupables sur la base d'une 

autre forme de responsabilite. 

15. Dans son Arret rendu dans Ie cadre de l'affaire KAING Guek Eav, la Chambre 

de la Cour supreme s'en etait referee au pOUVOlr que lui confere la regIe 1102) 

du Reglement interieur lorsqu'elle s'est employee a determiner «si la Chambre 

de premiere instance s' [etait] trompee en arrivant a la conclusion selon laquelle 

Ie cumul de declarations de culpabilite distinctes pour Ie crime de persecution et pour 

d'autres infractions sous-jacentes de crimes contre l'humanite n'etait pas autorise »30. 

La Chambre de la Cour supreme a releve qu'alors que la Chambre de premiere instance 

avait tire les constatations necessaires pour conclure a la culpabilite de l'accuse pour 

les crimes contre l'humanite de meurtre, d'extermination, de reduction en esclavage, 

d'emprisonnement, de torture et d'autres actes inhumains, la declaration de culpabilite 

qu'elle a finalement prononcee ne rendait compte que du crime contre l'humanite 

de persecution. La Chambre de la Cour supreme a annule la decision de la Chambre 

de premiere instance d'englober les autres crimes contre l'humanite particuliers pour 

lesquels l'accuse a ete reconnu responsable dans Ie seul crime de persecution3l
. 

29 

30 

31 

Ordonnance concernant la tenue des audiences d'appel, p. 5. 
Dossier n° 001, affaire KAING Guek Eav alias Duch, Arret, Doc. n° F28, 3 fevrier 2012 
(1'« Arret Duch »), par. 88. 
La Chambre de la Cour supreme a precisement declare: « [ ... ] en englobant tous les autres crimes contre 
I'humanite pour lesquels I' Accuse a ete reconnu responsable dans Ie seul crime de persecution, au lieu de 
prononcer une declaration de culpabilite distincte pour chacun d'eux, la Chambre de premiere instance 
n'a pas suffisamment tenu compte de I'atteinte portee a chacun des interets sociaux proteges par 
I'interdiction de commettre les crimes contre I'humanite specifiquement de finis », Arret Duch, par. 331. 
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Elle a donc declare l' accuse coupable non seulement du crime de persecution, mats 

egalement de chacune des autres infractions sous-jacentes des crimes contre 

l'humanite32
. Dans une note de bas de page, la Chambre de la Cour supreme a releve 

qu'« en declarant formellement l' Accuse coupable, elle respecte les dispositions 

de la regIe 11 0 2) du Reglement interieur et de l' article 401 du Code de procedure 

penale de 2007 selon lesquelles la juridiction d'appel peut changer la qualification 

[retenue par la Chambre de premiere instance sous reserve de n'introduire aucun 

element constitutifnouveau sur lequel cette derniere n'a pas ete appelee a statuer] »33. 

16. Dans son Jugement rendu a l'issue du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 

la Chambre de premiere instance a considere que, s'agissant des crimes pour lesquels 

elle avait conclu que les Accuses les avaient commis « par Ie biais d'une participation 

a une entreprise criminelle commune », ce mode de participation l'emportait sur 

les autres modes de participation ou formes particulieres de responsabilite sur la base 

desquels elle les en avait egalement reconnus responsables, des lors que la commission 

du fait d 'une participation a une entreprise criminelle commune «pren[ ait] en effet 

en compte la totalite des comportements criminels le[ s] concernant ». C' est ce qui 

l'a conduite a seulement declarer les Accuses coupables de la commission 

de ces crimes a titre de participants a une entreprise criminelle commune. 34 En vertu du 

pouvoir discretionnaire que lui confere la regIe 110 du Reglement interieur, la Chambre 

de la Cour supreme peut proceder a une requalification juridique qui l'amenerait a 
confirmer la culpabilite des Accuses pour les crimes dont ils ont ete declares coupables 

a titre de participants a une entreprise criminelle commune par la Chambre de premiere 

instance, mais en les en declarant finalement coupables sur la base d'une autre forme 

de responsabilite. 

ii. Application des principes nigissant la requalification s 'agissant des Autres crimes 

17. Dans Ie cadre de son application en l'espece des principes enonces ci-dessus (et decrits 

avec plus de details ci-dessous), la Chambre de la Cour supreme doit determiner 

si les deux Accuses: 

32 

33 

34 

Arret Duch, par. 336. 
Arret Duch, note de bas de page n° 735. 
Jugement, par. 940 (NUON Chea), par. 1053 (KHIEU Samphan). 
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a. ont, des Ie debut de la procedure, ete informes de fac;on complete et detaillee du fait 

qu'ils pouvaient etre declares coupables de l'ensemble des faits incrimines objet du 

premier proces dans Ie dossier n° 002 sur la base du mode de participation 

'commission du fait d'une participation a une entreprise criminelle commune' ; 

b. ont eu la possibilite, au cours de la procedure en premiere instance et en appel, 

de presenter des observations detaillees par rapport au mode de participation 

'commission du fait d'une participation a une entreprise criminelle commune' 

ainsi que par rapport aux elements de droit et de fait relatifs aux crimes qui leur sont 

reproches; 

c. ont pu beneficier en toute equite de la possibilite d'exercer - d'une maniere concrete 

et effective, et en temps utile lors du proces - leur droit de defense par rapport au fait 

qu'ils etaient susceptibles d'etre declares coupables d'avoir commis tous les crimes 

mis a leur charge a titre de participants a une entreprise criminelle commune; 

d. ont effectivement fait valoir, durant Ie proces, des moyens de defense manifestement 

choisis pour contester Ie fait qu'ils devaient se justifier d'avoir commis tous 

les crimes qui leur etaient reproches par Ie biais d'une participation a une entreprise 

criminelle commune, ou ont a tout Ie moins conteste la theorie de l'entreprise 

criminelle commune en presentant des arguments d'une telle maniere qu'on pouvait 

en conclure qu'ils s'appliquaient de maniere generale a toutes les infractions sous

jacentes des crimes contre l'humanite objet du proces; 

e. d'une part, ont ete informes (par l'Ordonnance concernant la tenue des audiences 

d'appel) du fait que la Chambre de la Cour supreme pouvait proceder a 
une requalification des faits de maniere a choisir la ou les forme(s) particuliere(s) 

de responsabilite qu'elle estimerait la ou les plus appropriee(s) pour rendre compte 

des comportements criminels des Accuses, Ie cas echeant en retenant la theorie 

de la responsabilite decoulant d'une participation a une entreprise criminelle 

commune pour tous les crimes pour lesquels elle deciderait de maintenir 

leur declaration de culpabilite, et, d'autre part, ont eu la possibilite de presenter 

des observations par rapport a cette eventuelle requalification35
. 

Ordonnance concernant la tenue des audiences d'appel, p. 5. 
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a. La Chambre de premiere instance a rendu des constatations detaillees 

concernant les elements constitutifs du mode de participation 'commission 

du fait d'une participation it une entreprise criminelle commune' et it l'appui de 

la participation des Accuses it une telle entreprise 

18. Les principes qui ont guide la jurisprudence de la CEDH sur l'opportunite de rendre, 

en appel, une declaration de culpabilite fondee sur une forme de responsabilite qui est 

sensiblement differente de celIe par rapport a laquelle l'accuse a presente sa defense36 

ne sont pas applicables en I' espece. 

19. Pour declarer les Accuses coupables d'avoir commis les Autres crimes du fait de leur 

participation a une entreprise criminelle commune (de premiere categorie ; l'entreprise 

criminelle commune elementaire), la Chambre de la Cour supreme doit - s'agissant de 

l'element materiel requis pour constituer ce mode de participation - aboutir a 
la conclusion qu'il existait une pluralite de personnes37

, qu'il existait un projet commun 

ayant consiste a commettre les Autres crimes ou qui en a implique la perpetration38
, 

et que les Accuses ont participe a ce projet commun et ont apporte une contribution 

significative a sa realisation39
. La participation des Accuses ne doit pas necessairement 

se traduire par la commission d'un des crimes specifiques vises, mais elle doit avoir 

favorise la realisation du projet commun40
. Les participants a une entreprise criminelle 

commune peuvent voir leur responsabilite engagee pour des crimes dont les auteurs 

principaux n'etaient pas eux-memes des participants a cette entreprise, pour autant 

qu'il ait ete etabli que ces crimes pouvaient etre imputables a au moins un des 

36 

37 

38 

39 

40 

Par exemple, la CEDH a conclu a une violation de l'article 6 de la Convention dans une affaire ou 
Ie requerant, qui avait ete accuse de tentative de corruption, a finalement ete declare coupable en appel 
du chef de tentative de fraude, sans que cette requalification lui ait ete notifiee. La Cour a considere que 
ces deux crimes presentaient des differences notables quant a leurs elements materiel et moral. 
Voir Affaire Seliverstov c. Russie, Arret, CEDH (requete n° 19692/02), 25 decembre 2008 (uniquement 
disponible en anglais et en russe), par. 19. 
Jugement, par. 692, citant Ie Jugement rendu dans Ie cadre du dossier n° 001, Doc. n° E188, 26 juillet 2010 
(Ie Jugement Duch), par. 508, ainsi que l'Affaire Le Procureur c/ Momcilo KrajL§nik, n° IT-00-39-A, 
Arret, Chambre d'appel du TPIY, 17 mars 2009 (1'« Arret KrajL§nik du TPIY »), par. 156, et l'Affaire 
Le Procureur c/ Tadic, n° IT-94-1-A, Arret, Chambre d'appel du TPIY, 15 juillet 1999 (1'« Arret Tadic 
du TPIY »), par. 227. 
Jugement, par. 692, citant Ie Jugement Duch, par. 508, et l' Arret Tadic du TPIY, par. 227. 
Jugement, par. 692, citant Ie Jugement Duch, par. 508, et l'Affaire Le Procureur c/ Braanin, n° IT-99-36-
A, Arret, Chambre d'appel du TPIY, 2 avril 2007, par. 430. Voir egalement l'Arret Tadic du TPIY, 
par. 227. 
Jugement, par. 693, citant l'Affaire Le Procureur c/ Vasiljevic, n° IT-98-32-A, Arret, Chambre d'appel 
du TPIY, 25 fevrier 2004, par. 100. Voir egalement l'Arret Tadic du TPIY, para. 229. 
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participants a l'entreprise41
. S'agissant de l'element moral (mens rea) requis, il faut que 

les Accuses aient et~ animes de l'intention de participer au projet commun et que 

cette intention ait et~ partagee par les autres participants a l'entreprise criminelle 

commune42
. 

20. La Chambre de premiere instance a rendu des constatations detaillees concernant 

ces elements constitutifs de la commission du fait d'une participation a une entreprise 

criminelle commune. Ainsi, elle s'est dite convaincue que, pendant toute la periode 

consideree dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002, il existait un groupe 

de personnes ayant forme Ie projet commun de realiser une revolution socialiste rapide, 

par tous les moyens necessaires, a la faveur d'un «grand bond en avant» 

et en defendant Ie Parti contre les ennemis de l'interieur comme de l'exterieur, et que 

NUON Chea et KHIEU Samphan faisaient partie de ce groupe de personnes43
. 

Elle s'est egalement declaree convaincue qu'il y avait bien eu une entreprise criminelle 

commune prealablement etablie en vue de garantir la realisation du projet commun, 

notamment par l'elaboration et la mise en ceuvre de politiques consistant a expulser 

de force les habitants des villes et a deplacer la population entre les zones rurales44
. 

Elle a considere que les crimes commis pendant les deplacements de population (phases 

1 et 2) l'ont ete dans Ie cadre de l'execution des plans et de la politique du Parti45
. Elle a 

abouti a la conclusion que les crimes commis pendant les deplacements de population 

(phases 1 et 2) pouvaient etre imputes aux participants a l'entreprise criminelle 

commune46
. Elle a egalement considere que l'entreprise criminelle commune etablie 

en vue de garantir la realisation du projet commun avait notamment pris la forme 

d'une politique ayant consiste a prendre des mesures particulieres a l'encontre des 

soldats et fonctionnaires de la Republique khmere47
. Elle s'est dite convainque que 

la mise en ceuvre de cette politique au service des plans du Parti avait entraine 

Ie meurtre et l'extermination de soldats et fonctionnaires de la Republique khmere 

sur Ie site de Tuol Po Chrey, et que ces crimes pouvaient etre imputes a au moins 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

J ugement, par. 693, citant I' Arret KrajL§nik du TPIY, par. 225. 
J ugement, par. 694, citant Ie J ugement Duch, par. 509, et I' Affaire Le Procureur c/ Kvocka et ai, n° IT -98-
3011-A, Arret, Chambre d'appel du TPIY, 28 fevrier 2005, par. 82 et 118. 
J ugement, par. 777. 
Jugement, par. 786,804 et 805. 
Jugement, par. 804 et 805. 
Jugement, par. 806 a 810. 
Jugement, par. 835. 
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un des participants a l'entreprise criminelle commune48
. La Chambre de premiere 

instance a conclu que NUON Chea et KHIEU Samphan avaient apporte 

une contribution importante a la realisation du projet commun et que leurs actions 

demontraient qu'ils etaient bien animes de l'intention de favoriser la bonne execution 

d . 49 
e ce proJet . 

b. Les Accuses etaient informes du fait que l'accusation portee contre eux 

s'agissant des Autres crimes eta it de Ies avoir commis par Ie biais 

d'une participation it une entreprise criminelle commune 

21. II ressort de la lecture de Decision de renvoi, que les Accuses ont bien ete renvoyes 

enjugement afin de repondre de tous les crimes objet du premier proces dans Ie dossier 

n0002 du fait de leur participation a une entreprise criminelle commune. 

22. La categorie d'entreprise criminelle commune retenue dans la Decision de renvoi est 

celIe refletee dans les constatations du Jugement telles qu'elles sont enoncees ci-dessus. 

Selon la Decision de renvoi, « [l]es dirigeants du PCK avaient pour projet commun 

de realiser au Cambodge une revolution socialiste rapide, par tous les moyens 

necessaires, a la faveur d'un 'grand bond en avant', et en defendant Ie Parti contre 

les ennemis de l'interieur comme de l'exterieur. »50 Bien que les co-juges d'instruction 

aient considere que «ce projet en-Iui-meme n'etait pas de nature integralement 

criminelle »51, ils ont precise que pour Ie realiser, les dirigeants du PCK avaient defini 

et mis en ceuvre cinq politiques52, dont I' application «a [entraine] la commission 

de crimes [crimes contre l'humanite, graves violations des Conventions de Geneve 

et genocide] ou en a impliqu~ la perpetration» 53. Les crimes vises dans la Decision 

de renvoi ayant resulte de la mise en ceuvre de ces cinq politiques prises collectivement 

48 

49 

50 

51 

52 

53 

Jugement, par. 835 et 836. 
Jugement, par. 861 a 877 et 960 a 996. 
Decision de renvoi, par. 156 et 1524. 
Decision de renvoi, par. 1524. 
Decision de renvoi, par. 157 et 1525. Ces cinq politiques sont i) Ie deplacement, a plusieurs reprises, 
de la population des agglomerations vers la campagne et entre les zones rurales (la «Politique 
des deplacements de population ») ; ii) la creation et l'exploitation de cooperatives et de camps de travail; 
iii) la reeducation des « mauvais elements» et l'elimination des « ennemis » qui se trouvaient tant 
a l'interieur qu'a l'exterieur du Parti (la «Politique de reeducation et d'elimination des ennemis ») ; 
iv) la prise de mesures particulit':res a l'encontre de certains groupes specifiques, notamment les Chams, 
les Vietnamiens, les religieux bouddhistes et les anciens responsables (fonctionnaires, militaires et leurs 
familles) de la Republique khmere (la « Politique relative aux mesures dirigees contre certains groupes 
specifiques ») ; v) la regie mentation du mariage. 
Decision de renvoi, par. 1525. 
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incluent tous les crimes objet du premier proces54
. Dans la Decision de renvoi, les co

juges d'instruction ont explicitement declare qu'il existait des presomptions suffisantes 

tendant a etablir que NUON Chea et KHIEU Samphan ont commis tous les crimes 

qui y sont enumeres du fait de leur participation a l'entreprise criminelle commune 

et de leur contribution a la realisation du projet commun, et qu'ils partageaient avec 

les autres membres de l'entreprise criminelle commune l'intention que des crimes 

soient commis dans Ie cadre de la realisation du projet commun55
. S'agissant 

tout particulierement des deplacements de population (phases 1 et 2) et des evenements 

survenus sur Ie site de Tuol Po Chrey, il ressort de maniere evidente de la Decision 

de renvoi que les Accuses devaient repondre de tous ces crimes, et donc y compris 

des Autres crimes, en tant que participants a une entreprise criminelle commune56
. 

23. Lorsque la Chambre de premiere instance a disjoint les poursuites dans Ie cadre du 

dossier n° 002, limitant ainsi la portee du premier proces a celles relatives 

aux deplacements de population (phases 1 et 2) et au site de Tuol Po Chrey 

54 

55 

56 

Decision de renvoi, par. 1525. Les Accuses ont ete poursuivis du chef de tous les crimes objet du premier 
proces - a savoir extermination, meurtre, persecution pour motifs politiques, autres actes inhumains sous 
la forme de transferts forces, de disparitions forcees et d'atteintes a la dignite humaine - sur la base du 
mode de participation 'commission du fait d'une participation a une entreprise criminelle commune'. 
Decision de renvoi, par. 1540. 
Deplacements de population (phases 1 et 2): selon Ie paragraphe 1525 de la Decision de renvoi, 
les Accuses ont ete renvoyes en jugement du chef des crimes suivants, du fait de leur contribution a 
la realisation du projet commun par la mise en reuvre de la Politique des deplacements de population: 
meurtre, persecution pour des motifs politiques et autres actes inhumains (sous la forme d'atteintes 
ala dignite humaine et de transferts forces). Au paragraphe 209 de la Decision de renvoi, les co-juges 
d'instruction ont clairement conclu a l'existence d'un lien entre un certain nombre de crimes commis 
lors des Phases 1 et 2 des deplacements de population et la Politique relative aux mesures dirigees contre 
certains groupes specifiques, politique dont la mise en reuvre a, selon eux, « [entralne] la commission» 
des crimes contre l'humanite i) d' extermination et ii) d'autres actes inhumains sous la forme de 
disparitionsforcees, ou «en a impliqu~ la perpetration ». Aux paragraphes 1381 a 1383 et 1387 a 1390 
de la Decision de renvoi, les co-juges d'instruction confirment que les actes d'extermination perpetres 
pendant les deplacements de population (phases 1 et 2) «formaient objectivement partie des moyens 
utilises pour atteindre l'objectif commun visant a l'elimination des 'ennemis'» et qu'ils avaient ete 
« decides et coordonnes par les dirigeants du PCK dans Ie cadre du projet commun ». Aux paragraphes 
1470 a 1478 de la Decision de renvoi, les co-juges d'instruction ont confirme que d'autres actes inhumains 
ayant pris la forme de disparitions forcees perpetres pendant la phase 2 des deplacements de population 
«formaient une partie integrante des moyens utilises pour atteindre l'objectif commun visant a 
l'elimination des 'ennemis' » et qu'ils avaient ete « decides et coordonnes par les dirigeants du PCK dans 
Ie cadre du projet commun ». Tuol Po Chrey : au paragraphe 178 de la Decision de renvoi, les co-juges 
d'instruction ont conclu que les executions perpetrees a Tuol Po Chrey etaient explicitement liees a 
la Politique de reeducation et d'elimination des ennemis, dont la mise en reuvre a, selon eux, « [entralne] 
la commission» de tous les crimes ayant eu lieu a Tuol Po Chrey (extermination, meurtre et persecution 
pour motif~ politiques) ou «en a impliqu~ la perpetration» (cf paragraphe 1525 de cette meme decision). 
Aux paragraphes 1416, 1417, 1424 et 1425 de la Decision de renvoi, les co-juges d'instruction confirment 
que les actes de persecution pour motifs politiques commis a Tuol Po Chrey « formaient objectivement 
partie des moyens utilises pour appliquer la politique visant a l'elimination des 'ennemis' en ce qu'[il]s 
constituaient autant de mesures prises a l'encontre de groupes specifiques » et qu'ils avaient ete « decides 
et coordonnes par les dirigeants du PCK dans Ie cadre du projet commun ». 

Observations des co-procureurs concernant I 'opportunite de requalifier lesfaits en appel 

14 

F30/6 



01203267 

57 

Dossier n° 002/19-09-2007 -ECCC/SC 

(ces demieres ayant ete ajoutees dans un second temps), elle a informe les parties 

que seules deux des cinq politiques du PCK definies pour realiser Ie projet commun 

- a savoir la Politique des deplacements de population et la Politique relative 

aux mesures dirigees contre certains groupes specifiques - relevaient du cadre 

de ce premier proces. II s' est avere finalement que, dans un souci de donner une portee 

encore plus restrictive ace proces, la Chambre de premiere instance a limite l'examen 

de la Politique des deplacements de population aux phases 1 et 2 et l'examen 

de la Politique relative aux mesures dirigees contre certains groupes specifiques a celles 

ayant vises les soldats et fonctionnaires de la Republiques khmere sur Ie site de Tuol Po 

Chrey57. Aujourd'hui, a la lecture du Jugement rendu par la Chambre de premiere 

instance, on se rend compte que lorsqu'elle a applique cette restriction par rapport 

a l'enonce du paragraphe 1525 de la Decision de renvoi, elle a considere que l'examen 

des poursuites dans Ie cadre 'restrictif du premier proces, ne contenait pas d'allegation 

Jugement, par. 780 et 781 (ou la Chambre confirme qu'eUe n'examinera la responsabilite penale 
des Accuses concernant la commission, par Ie biais d'une participation a une entreprise crimineUe 
commune, des crimes perpetres pendant les phases 1 et 2 des deplacements de population qu'au regard de 
la mise en reuvre de la Politique des deplacements de population, et non par rapport a la Politique relative 
aux mesures dirigees contre certains groupes specifiques, qui s'applique uniquement aux crimes commis 
sur Ie site de Tuol Po Chrey), et par. 813 (ou la Chambre declare que, malgre Ie fait que dans la Decision 
de renvoi, les executions commises sur Ie site de Tuol Po Chrey soient explicitement liees a la Politique 
de reeducation et d'elimination des ennemis, ce qu'eUe cherche a determiner dans Ie cadre du premier 
proces, c'est de savoir si la commission des crimes de meurtre et d'extermination a Tuol Po Chrey 
est Ie resultat de la mise en reuvre de la Politique relative aux mesures dirigees contre certains groupes 
specifiques). Dans les notes de bas de page n° 2472 et 2562 du Jugement, la Chambre de premiere instance 
cite Ie document n° E12417.3 intitule «Annexe : Liste des paragraphes et parties de la Decision de renvoi 
objet du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, modifiee a la suite de la decision de la Chambre 
de premiere instance statuant sur l'aptitude de lENG Thirith a etre jugee (Doc. n° E138) et de la decision 
de la Chambre de premiere instance statuant sur la demande des co-procureurs visant a inclure d'autres 
sites de crimes dans Ie cadre du premier proces (Doc. n° E163) », 8 octobre 2012 (1'« Annexe 
n° n° E12417.3 »). S'agissant de la question qui nous occupe, voir la Section 1 de cette Annexe 
n° E12417.3, «Expose des faits », ou il est notamment precise: «Politiques mises en reuvre [pour realiser 
Ie projet commun] - deplacement de population (1'examen sera limite aux phases 1 et 2) (par. 160 a 165) 
et mesures dirigees contre des groupes specifiques (1'examen sera limite a ceUes ayant vise les soldats 
et fonctionnaires de la Republique khmere sur Ie site de Tuol Po Chrey) (par. 205 a 209) », ainsi que 
la Section 5: «Formes de responsabilite », ou il est notamment precise: «[Responsabilite decoulant 
d'une participation a] une entreprise crimineUe commune. Par. 1521 a 1525 (a l'exclusion de tout ce qui 
concerne les Violations graves des Conventions de Geneve et des alineas intitules « la creation 
et [Ie fonctionnement] de cooperatives et camps de travail », «la reeducation des 'mauvais elements' 
et l'elimination des 'ennemis' qui se trouvaient tant a l'interieur qu'a l'exterieur du Parti » 
et « la reglementation du mariage ») et en ne considerant que les soldats et fonctionnaires de la Republique 
khmere pour ce qui concerne l'alinea intitule « la prise de mesures particulieres a l'encontre de certains 
groupes specifiques, notamment les Chams, les Vietnamiens, les religieux bouddhistes et les anciens 
responsables (fonctionnaires, militaires et leurs famiUes) de la Republique khmere ») ». 
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selon laquelle les Accuses auraient commis certains crimes, a savoir les Autres crimes, 

par Ie biais d'une participation a une entreprise criminelle commune58
. 

24. Cependant, il est egalement evident, pour un certain nombre de raisons, que les Accuses 

savaient, a l'epoque du proces (ils ont d'ailleurs, comme expose ci-dessous, 

effectivement agi en consequence de cette information), qu'ils etaient susceptibles 

d'etre declares coupables des Autres crimes en tant que participants a une entreprise 

criminelle commune. Premierement, il ressort des Sections 4 et 5 de l' Annexe 

n° E12417.3, lues conjointement59
, que les Accuses continuaient de devoir repondre 

de tous les crimes objet du premier proces, y compris les Autres crimes, sur la base du 

mode de participation 'commission du fait d'une participation a une entreprise 

criminelle commune'. II s'agit en effet d'une interpretation raisonnable 

de cette Annexe, des lors que cette accusation d'avoir commis tous les crimes perpetres 

lors des deplacements de population (phases 1 et 2) et sur Ie site de Tuol Po Chrey 

par Ie biais d'une participation a une entreprise criminelle commune figurait dans 

la Decision de renvoi, et qu'en depit de la disjonction des poursuites, les Accuses 

restaient poursuivis du chef de ces crimes sur la base des autres modes de participation 

et formes particulieres de responsabilite retenus. A aucun moment, que ce soit dans 

les decisions qu'elle a rendues ou dans l' Annexe n° E12417.3, la Chambre de premiere 

instance n'a expressement declare que la theorie de la responsabilite decoulant d'une 

participation a une entreprise criminelle commune ne s' appliquait pas aux Autres 

cnmes. 

25. Deuxiemement, au vu du lien manifeste etabli par les cO-Juges d'instruction entre 

les executions commises sur Ie site de Tuol Po Chrey et la Politique de reeducation 

et d'elimination des ennemis (tel que nous l'avons expose ci-dessus), on peut conclure 

que la Chambre de premiere instance a inutilement restreint la portee du premier proces 

58 

59 
Jugement, par. 779 a 781, 811 a 813, 838 et 943. 
Annexe n° E12417.3, Section 4, ou on releve que les «Infractions sous-jacentes constitutives de crimes 
contre l'humanite» incluent les Autres crimes. Voir« ii) Extermination (par. 1381,1387 a 1389 (l'examen 
sera limite au deplacement de population, phases I et 2 et au site de Tuol Po Chrey)), iii) Persecution pour 
motifs politiques (par. 1415 a 1418, 1423 a 1425 (l'examen sera limite au deplacement de population, 
phrases 1 et 2 et au site de Tuol Po Chrey)) [ ... ] vi) Autres actes inhumains (sous la forme de disparitions 
forcees) (par. 1470 a 1478 (l'examen sera limite au deplacement de population, phase 2) » (non souligne 
dans l'original). En outre, la Section 5 a) de cette Annexe ne contient aucun element d'information precis 
disant que la responsabilite decoulant d'une participation a une entreprise criminelle commune s'agissant 
de la prise de mesures particulieres a l'encontre de certains groupes specifiques ne doit pas etre examinee 
sous l'angle de la Politique des deplacements de population (phase 1 et 2). 
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en decidant, en consequence de la disjonction des poursuites operee dans Ie dossier 

n° 002, de n'examiner les poursuites des chefs de crimes de meurtre et d'extermination 

commlS sur Ie site de Tuol Po Chrey que sous l' angle de la Politique relative 

aux mesures dirigees contre certains groupes specifiques. Si elle avait inclus 

la Politique de reeducation et d'elimination des ennemis dans la portee du premier 

proces, la Chambre de premiere instance aurait alors considere que les Accuses 

devaient repondre de l'accusation d'avoir commis les crimes d'extermination, 

de meurtre et de persecution pour motifs politiques du fait de leur participation a 
une entreprise criminelle commune, tout comme ils devaient en repondre sur la base des 

autres modes de participation et formes particulieres de responsabilite retenus. 

De meme, comme souligne ci-dessus, en imposant des limites a la portee du premier 

proces a la suite de sa decision de disjonction, la Chambre de premiere instance n'a pas 

tenu compte du lien etabli dans la Decision de renvoi entre les faits relatifs 

aux deplacements de population (phases 1 et 2) et la Politique relative aux mesures 

dirigees contre certains groupes specifiques60
. 

26. Troisiemement, des lors que les differentes politiques mlses en ceuvre pour realiser 

Ie projet commun renvoient a des memes faits, ce 'recoupement' ne peut precisement 

plus etre pris en compte en cas d'interpretation restrictive des limites imposees 

a la portee du premier proces par la Chambre de premiere instance 61. II ressort 

d' ailleurs clairement de certaines decisions rendues par la Chambre de premiere 

instance a la suite de l'ordonnance de disjonction que celle-ci a nuance cette restriction 

en precisant que les cinq politiques visees dans la Decision de renvoi pouvaient etre 

abordees lors des audiences du premier proces62
, mais qu'il n'etait «pas prevu que 

les interrogatoires portent sur des questions touchant a la mise en ceuvre concrete 

60 

61 

62 

A cet egard, les co-procureurs renvoient au paragraphe 813 du Jugement, ou la Chambre de premiere 
instance releve qu'elle n'est pas liee par l'ana1yse des faits expressement retenue par les co-juges 
d'instruction dans la Decision de renvoi pour etablir un lien entre ces faits tels qu'ils les ont qualifies 
et la mise en reuvre d'une politique specifique caracterisant l'entreprise criminelle commune, citant 
I' Arret Duch, par. 128 et 163. 
Comme la Chambre de premiere instance l'a elle-meme souligne au paragraphe 813 du Jugement, 
« [ ... ] tant la politique relative aux mesures dirigees contre certains groupes specifiques que la [Politique 
de reeducation et d'elimination des ennemis] relevaient, du moins en partie, d'un meme projet commun 
consistant soit a 'eliminer les ennemis', so it ales 'tuer' ». 
Voir, par exemple, Doc. n° E141, Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule : «Reponse 
aux questions soulevees par les parties avant Ie premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 
et organisation d'une reunion inforrnelle avec la juriste hors-classe Ie 18 novembre 2011 », 
17 novembre 2011 (la «Reponse aux questions soulevees par les parties »), p. 3. Voir Jugement, note 
de bas de page n° 287. 

Observations des co-procureurs concernant I 'opportunite de requalifier lesfaits en appel 

17 

F30/6 



01203270 
Dossier n° 002/19-09-2007 -ECCC/SC 

des politiques autres que celle relative aux deplacements forces de population (phase 1 

et 2). »63 (Ce memorandum OU la Chambre de premiere instance repond a des questions 

des parties remonte a une date OU elle n'avait pas encore inclus les poursuites relatives 

a Tuol Po Chrey dans la portee du premier proces). Des lors que les crimes 

d'extermination et de disparitions forcees s'inscrivaient dans Ie cadre de la mise 

en ceuvre des politiques menees en rapport avec les deplacements forces de population, 

il etait raisonnable pour les parties de penser qu'en depit de la decision de disjonction 

rendue par la Chambre de premiere instance ayant limite, de maniere generale, la portee 

du premier proces a seulement deux des cinq politiques visees dans la Decision 

de renvoi, l'accusation portee dans cette meme decision contre les Accuses - a savoir 

celIe d'avoir commis tous les crimes qui y sont vises par Ie biais d'une participation a 
une entreprise criminelle commune - restait valable dans Ie cadre du premier proces et, 

partant, que la theorie de l'entreprise criminelle commune s'appliquait egalement 

aux Autres crimes. 

c. Les Accuses ne seraient pas injustement penalises par la requalification proposee 

27. II ressort des observations avancees par les deux Accuses apres la disjonction 

des poursuites operee par la Chambre de premiere instance dans Ie cadre du dossier 

n° 002 que chacun d'eux, ou bien a continue de penser qu'il devait repondre de tous 

les crimes objet du premier proces, y compris les Autres crimes, sur la base du mode 

de participation 'commission du fait d'une participation a une entreprise criminelle 

commune', ou bien a, a tout Ie moins, presente une defense contre l'accusation d'avoir 

participe a une entreprise criminelle commune qui etait susceptible de leur etre 

reprochee quel que soit Ie crime specifique vise. 

63 Reponse aux questions soulevees par les parties, p. 3. Le fait que la Chambre de premiere instance 
ait confirme que « [ ... ] la portee du premier proces, telle qu'elle l'a fixee, comprend les deplacements 
de populations et les executions commises sur Ie site de Tuol Po Chrey, vus sous l'angle des infractions 
constitutives de crimes contre l'humanite, ce qui permet d'examiner deux des cinq themes centraux 
de la Decision de renvoi, a savoir l'evacuation forcee de la population et l'elimination des personnes 
pen;;ues comme les ennemis du regime ret] perme[t] regalement] aux co-procureurs de replacer 
ces comportements criminels allegues dans Ie contexte plus large de l'entreprise criminelle commune 
a laquelle tous les Accuses auraient participe » conforte ce point de vue. Voir Doc. n° E284, Decision 
concernant la disjonction des poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002, rendue a la suite de la decision 
du 8 fevrier 2013 de la Chambre de la Cour supreme, 26 avril 2013, par. 118 (non souligne dans 
I' original). 
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NUONChea 

28. Dans ses observations concernant la theorie de l'entreprise criminelle commune 

formulees dans la partie de ses conclusions finales relative au droit applicable, 

NUON Chea a expressement declare, d'une part que «seules deux de ces cinq 

politiques [visees dans la Decision de renvoi] relevaient de l'examen des poursuites 

objet] du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 - a savoir Ie deplacement force 

de populations et les mesures dirigees contre des groupes specifiques »64 - et, d'autre 

part, que par rapport a ces deux politiques, les accusations dont il devait repondre 

etaient celles «i) de meurtres ; ii) d'extermination ; iii) de persecution pour motifs 

politiques ; et iv) d'autres actes inhumains sous forme d'atteintes ala dignite humaine, 

de transferts forces et de disparitions forcees »65. Cette declaration montre clairement 

que pour l'interesse, les Autres crimes faisaient partie des accusations dont il devait 

repondre66
. Dans ses Conclusions finales, NUON Chea a maintenu cette position, 

comme en attestent les nombreuses affirmations qui y sont contenues et qui concordent 

bien avec la these selon laquelle il s'est defendu en sachant qu'il devait repondre 

des Autres crimes en tant que participant a une entreprise criminelle commune67
. 

64 

65 

66 

67 

Conclusions de NUON Chea relatives au droit applicable, par. 31, citant I' Annexe n° E12417.3, p. 3 
(Section 5(a)). 
Conclusions de NUON Chea relatives au droit applicable, par. 31, citant I' Annexe n° E12417.3, p. 3 
(Section 4). 
La Section 4 de l'Annexe n° E12417.3, a laquelle NUON Chea renvoie egalement a I'appui de 
sa declaration, se lit comme suit dans sa partie pertinente: « [ ... ] ii) Extermination (par. 1381, 1387 
a 1389 (l'examen sera limite au deplacement de population, phases 1 et 2 et au site de Tuol Po Chrey)), 
iii) Persecution pour motifs politiques (par. 1415 a 1418, 1423 a 1425 (l'examen sera limite 
au deplacement de population, phrases 1 et 2 et au site de Tuol Po Chrey)) [ ... ] vi) Autres actes inhumains 
(sous la forme de disparitions forcees) (par. 1470 a 1478 (l'examen sera limite au deplacement 
de population, phase 2)) » (non souligne dans I 'original). Le fait que NUON Chea mentionne 
les disparitions forcees - infraction dont les Accuses n'ont a repondre sur la base du mode de participation 
'commission du fait d'une participation a une entreprise criminelle commune' qu'a I'egard des faits 
perpetres lors de la Phase 2 des deplacements de population - est une preuve supplementaire du fait 
qu'il considerait que les Autres crimes lui etaient egalement reproches. 
Phase 1 des deplacements de population: Extermination : Conclusions finales de NUON Chea, 
Titre V.G.ii, par. 310 (<< ii - NUON Chea [ne saurait etre declare penalement responsable sur la base du 
mode de participation 'commission du fait d'une participation] a une entreprise criminelle commune' 
310. NUON Chea [n'a pas con senti aux actes constitutifs de I'infraction] [ ... ] [d]'extermination [ ... ] 
NUON Chea n'etait pas anime de I'intention [requise pour constituer I'infraction [ ... ] d]'extermination. 
Par consequent, [il ne saurait etre declare coupable, a titre de participant a une entreprise criminelle 
commune, d'avoir commis I'un quelconque des faits incrimines qui, selon la constatation de la Chambre, 
ont ete perpetres] pendant I'evacuation de Phnom Penh. ») ; Phase 2 des deplacements de population: 
i) Extermination: Conclusions finales de NUON Chea, Titre VLA.iii, par. 332 (<< iii - L'absence 
d'entente, de plan, d'ordre ou d'incitation en vue d'exterminer 332. Les co-procureurs n'ont pas presente 
d'etements de preuve etablissant que NUON Chea avait participe a quelque dessein commun [ ... ] en vue 
de soumettre qui que ce so it a des conditions de vie calculees pour causer la mort d'un grand nombre de 
personnes. Comme indique plus haut, il n'existe aucune preuve directe que Ie Comite permanent ait ne ftlt-
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29. De surcroit, il s'avere que certains arguments avances par NUON Chea a l'encontre de 

la theorie de l'entreprise criminelle commune s'appliquaient de maniere generale a tous 

les crimes vises. Par exemple, NUON Chea a fait valoir, s'agissant de la Phase 1 

des deplacements de population, que rien ne permettait de demontrer une quelconque 

participation de sa part a une entreprise criminelle commune avec les auteurs 

des crimes commis pendant cette phase des lors que ces auteurs « etaient soit acteurs 

independants, soit sous Ie commandement de chefs de zone echappant [a son] 

controle. »68 II a avance des arguments comparables pour se defendre des accusations 

relatives a la Phase 2 des deplacements de population69 et a Tuol Po Chre/o. 

30. En tout etat de cause, NUON Chea a, pour chacun des Autres crimes, presente 

des arguments faisant valoir que les elements requis pour constituer Ie mode 

de participation 'commission du fait d'une participation a une entreprise criminelle 

68 

69 

70 

ce que lance ce deplacement de population allegue [ ... ] Enfin, il n'a ete produit aucune preuve de quelque 
sorte que ce so it tendant a etablir [que Ie] Comite permanent [aurait ete anime de] l'intention [d'imposer 
de telles conditions lors] du transfert, et [encore moins de celle de causer de] tn':s nombreuses morts 
[de par] ces conditions »). Voir egalement T., 24 octobre 2013 (Doc. n° E1!233.1, Plaidoiries finales 
de NUON Chea), p. 99 et 100 (<< [ ... ] L'absence de preuve etayant l'accusation d'extermination 
est evidente. Sans preuve directe de morts a une echelle massive liees au deuxieme transfert de population, 
il est impossible de conclure qu'un tel crime ait eu lieu, encore moins qu'une politique ou une intention 
existait au sein du PCK d'exterminer un grand nombre d'evacues. [ ... ] ») ; p. 101 ([s'agissant de 
l'accusation d'extermination concernant les faits relatifs a la Phase 2 des deplacements de population] 
«Aucune preuve n'a ete avancee pour montrer que NUON Chea ou les membres du Comite permanent 
auraient mis en place un projet commun, donne des ordres tendant a imposer des conditions de vie 
calculees pour causer un grand nombre de morts ret, en consequence], NUON Chea ne saurait etre declare 
coupable [de ce chef]. [ ... ] ») ; ii) Autres actes inhumains sous Ia forme de disparitions forcees : 
Conclusions finales de NUON Chea, par. 358 (<< iii - L'absence d'entente, de plan, d'ordre, d'incitation 
ou d'encouragement 358. [ ... ] [les elements requis pour constituer la forme de responsabilite sur la base de 
laquelle] NUON Chea [pourrait etre declare responsable de d'infraction de] disparations forcees [n'ont pas 
ete etablis, et ce quel que soit Ie mode de participation] envisag[e]. II n'existe pas de preuve directe 
d'une directive ou d'un accord emanant du Centre du Parti [tendant a organiser des disparitions forcees, 
pas plus qu'il n'existe de preuve] d'une ligne de conduite qui [permettrait de conclure qu'une telle 
directive ou qu'un tel accord a ete mis en reuvre] »). Voir egalement T., 24 octobre 2013 
(Doc. n° E1!233.1, Plaidoiries finales de NUON Chea), p. 110 (<< [ ... ] [les elements requis pour constituer 
la forme de responsabilite sur la base de laquelle] NUON Chea [pourrait etre declare responsable 
de d'infraction de] disparations forcees [n'ont pas ete etablis], quell] que soit [Ie mode de participation 
envisage]. [ ... ] ») ; Tuol Po Chrey : Persecution pour motifs politiques : Conclusions finales de NUON 
Chea, Titres VII c., VII C. ii. et par. 416 et 417 (<< C. NUON Chea ne s'est pas rendu coupable de 
[Ia commission] de[s] crimes [qui auraient He perpHres] a Tuol Po Chrey [par Ie biais d'une 
participation] a une entreprise criminelle commune [ ... ] ii - NUON Chea [n'a pas con senti a un plan 
visant a] executer les soldats ou les fonctionnaires de Lon No1416. [ ... ] A eux seuls, ces faits excluent que 
la responsabilite penale de NUON Chea puisse etre engagee [pour avoir commis, par Ie biais d'une] 
participation a une entreprise criminelle commune, les crimes [allegues survenus] a Tuol Po Chrey. 
417. [ ... ] Rien ne permet de dire qu'il y aurait ete question de la persecution et encore moins de 
l'execution des responsables du regime de Lon No!. »). 
Conclusions finales de NUON Chea, par. 305. Pour un expose complet de cet argument, voir par. 306 
a 309, 311 et 312 de ces memes conclusions finales. 
Conclusions finales de NUON Chea, par. 318 et 319. 
Conclusions finales de NUON Chea, par. 403,407 et 413. 
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commune' n'avaient pas ete etablis. Pour chacun de ces cnmes, il a presente 

des conclusions concernant Ie droit applicable a chacun d'entre eux71 et il conteste 

les faits sous-jacents de ceux-cin . Et, plus particulierement, pour se defendre de 

l'accusation d'etre responsable d'avoir commis ces Autres crimes en tant que 

participant a une entreprise criminelle commune, il a fait valoir qu'il n'avait pris part 

a aucun accord, plan ou projet commun visant a commettre l'un quelconque de 

ces crimes73 et qu'il n'avait jamais ete anime de l'intention qu'un quelconque de ceux

ci soit commis74
. 

KHIEU Samphan 

31. KHIEU Samphan a eu la possibilite de presenter des arguments contre la theorie 

de l'entreprise criminelle commune appliquee a son egard pour retenir sa responsabilite 

penale, et il a choisi de presenter une defense globale par rapport a cette theorie, 

sans avancer d'arguments distincts relativement a chacune des differentes infractions 

sous-jacentes des crimes contre l'humanite qui lui etaient reprochees. II a donc, dans 

la defense qu'il a presentee, fait abstraction de la question de savoir s'il devait repondre 

d'avoir commis les Autres crimes a titre de participant a une entreprise criminelle 

commune. KHIEU Samphan a nie toute participation a l'un quelconque des crimes 

reproches et a refute en masse l'ensemble des accusations portees contre lui, en faisant 

essentiellement reposer sa defense sur l'argument selon lequel il n'avait aucun pouvoir 

de decision a l'epoque des faits. Dans la partie de ses conclusions finales portant 

71 

72 

73 

74 

Extermination: Conclusions finales de NUON Chea, par. 215 a 219 ; Autres actes inhumains sous 
la forme de disparitions forcees : Conclusions finales de NUON Chea, par 227 a 229 ; Persecution pour 
motifs politigues : Conclusions finales de NUON Chea, par. 220 a 226. 
Phase 1 des deplacements de population: Conclusions finales de NUON Chea, par. 234 et 259 a 268 ; 
Phase 2 des deplacements de population: i) Extermination : Conclusions finales de NUON Chea, 
par. 321 a 328 ; ii) Autres actes inhumains sous la forme de disparitions forcees : Conclusions finales 
de NUON Chea, par. 353 a 356 et 359; Tuol Po Chrey: Persecution pour motifs politiques: 
Conclusions finales de NUON Chea, par. 422 a 426. 
Voir supra, note de bas de page n° 67. 
Phase 1 des deplacements de population: Conclusions finales de NUON Chea, par. 234 et 262 a 268 ; 
Phase 2 des deplacements de population : i) Extermination: Conclusions finales de NUON Chea, 
par. 328 a 331 ; ii) Autres actes inhumains sous la forme de disparitions forcees : Conclusions finales 
de NUON Chea, par. 357 ; Tuol Po Chrey : Persecution pour motifs politiques : Conclusions finales 
de NUON Chea, par. 414, 417 et 442. Voir egalement T., 24 octobre 2013 (Doc. n° E1!233.1, Plaidoiries 
finales de NUON Chea), p. 43 (<< Concernant Tuol Po Chrey, Heng Samrin est Ie seul temoin connu 
a posseder des preuves directes [sur la question de savoir quelle etait] l'intention de NUON Chea 
concernant Ie traitement des [soldats et fonctionnaires] de Lon No!. Comme nous allons Ie montrer plus 
en detail, Heng Samrin a dit a Ben Kiernan que notre client avait donne pour instruction precise aux cadres 
de ne pas executer les anciens soldats et fonctionnaires de Lon No!. »). 
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expressement sur la question de la responsabilite decoulant d'une participation a 
une entreprise criminelle commune, KHIEU Samphan a fait valoir ce qui suit: 

a. II ne disposait d'aucun pouvoir reel au sein des organes du Kampuchea democratique 

qui lui aurait permis de prendre la moindre decision concernant les deplacements 

de population ou les mesures criminelles pnses a l'encontre des soldats 

et fonctionnaires de la Republique khmere, et il n'a pas contribue aux agissements 

criminels de cadres 10caux75
. 

b. Sa presence aux reunions auxquelles il a assiste y etait exclusivement passive et sans 

aucun rapport avec l'elaboration d'un projet crimineC6
. 

c. Un accuse ne saurait voir sa responsabilite penale engagee a titre de participant a 
une entreprise criminelle commune pour ne pas aVOlr empeche la commission 

d'un crime ou pour ne pas en avoir puni les auteurs77
. 

d. II n'etait pas anime de l'intention criminelle requise pour Ie declarer responsable 

en tant que participant a une entreprise criminelle commune des lors 

qu'une « adhesion intellectuelle au 'but ultime' » ne suffit pas pour deduire une telle 

intention78
• Seule la preuve d'une contribution significative aux moyens mis en ceuvre 

pour realiser ce «but ultime » - laquelle n'a selon lui pas ete apportee79 
- permettrait 

de constituer l'element moral (mens rea) de ce mode de participation. 

Conclusions finales de KHIEU Samphan, par. 316 : «[ ... ] KHIEU Samphiin n' etait pas en position 
de pouvoir reel au sein des organes du KD qui ont pris la decision des deplacements de population 
ou de pretendues mesures criminelles a l'encontre des ex-RK. Ses fonctions au sein du KD n'ont pas 
non plus contribue aux agissements criminels des cadres locaux dans les regions a l'arrivee des deplaces. » 
Conclusions finales de KHIEU Samphan, par. 317 : «Par ailleurs, les documents relatifs aux reunions 
auxquelles il aurait assiste demontrent que sa presence y etait passive et toujours en lien avec des roles 
sans rapport avec un projet criminel [ ... ] ». 
Conclusions finales de KHIEU Samphan, par. 313 : « [ ... ] II est egalement important de preciser que 
Ie fait de ne pas empecher ou punir un crime ne permet pas d'engager la responsabilite d'un accuse au titre 
de l'ECC ([note de bas de page 551 correspondante] Le Procureur c. Mpambara, Affaire. No. ICTR-Ol-
65-T, Jugement, 12 septembre 2006, par. 39 [ ... ]) ». 
Conclusions finales de KHIEU Samphan, par. 313 : «Or, comme la Defense l'a developpe dans Ie cadre 
de son memoire sur Ie droit applicable et conformement a la jurisprudence intemationale :'(. .. ) il existe 
clairement une distinction entre 'I 'objectif ultime' et Ie but criminel commun it proprement parler. 
Ce n 'est pas I' adhesion intellectuelle au but ultime qui permet de deduire l'intention criminelle 
du participant it I 'ECC mais une participation significative aux moyens criminels utilises pour y parvenif. 
[ ... ] Dans Ie cadre, du proces 002/01, il n'a pas ete prouve en quoi KHIEU Samphiin aurait participe 
de favon significative aux moyens criminels utilises dans Ie cadre de la politique des deplacements 
de la population et en quoi KHIEU Samphiin aurait participe de favon significative aux evenements 
de Tuol Po Chrey [ ... ] ». 
S'agissant expressement des deplacements de population, KHIEU Samphan a fait valoir que les discours 
qu'il a prononces a propos des deplacements de population evoquaient seulement la politique economique 
pronee par Ie regime, et que les activites qu'il a menees en relation avec Ie commerce et la distribution 
de produits de base demontrent que son souhait etait de venir en aide a la population et non de contribuer 
aux crimes. Voir Conclusions finales de KHIEU Samphan, par. 313: « [ ... ] Sur les deplacements 
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e. Rien, ni dans son comportement ni dans son role tel qu'il a ete decrit par les temoins, 

ne permet de conclure qu'il savait que des crimes etaient en train de se commettre 

pendant les deplacements de population (phases 1 et 2) ou sur Ie site de Tuol Po 

Chrey, ou qu'il avait l'intention d'en encourager la commission80
. 

32. Devant repondre d'autre crimes sur la base du mode de participation 'commission 

du fait d'une participation a une entreprise criminelle commune', ainsi que de chacun 

des Autres crimes sur la base d'autres formes de responsabilite, KHIEU Samphan avait 

- et a effectivement use de - la possibilite de presenter des conclusions concernant 

Ie droit applicable a chacun des crimes contre l'humanite qui lui etaient reproches ainsi 

que de contester les faits sous-jacents de ceux-ci. II a de fait presente des conclusions 

concernant Ie droit applicable au crime de persecution pour motifs politiques et a celui 

d'autres actes inhumains sous la forme de disparitions forcees81
, ainsi que relativement 

aux executions commises sur Ie site de Tuol Po Chrel2
• II a egalement presente 

des observations detaillees concernant sa contribution reprochee aux deux phases 

des deplacements de population83 et a l'elaboration de la politique dont la mise 

en ceuvre s'est soldee par une attaque contre les soldats et fonctionnaires 

de la Republique khmere84
. En resume, il a eu - et a effectivement use de - toutes 

les possibilites de se defendre contre les accusations concernant sa participation a 
une entreprise criminelle commune et contre celles relatives aux Autres crimes. 

80 

81 

82 

83 

84 

de population, les discours qu'il aurait prononces comme Vice-Premier ministre ou president du Presidium 
evoquent uniquement la politique economique socialiste pronee par les KR. Par ailleurs, ses activites 
en relation avec Ie commerce et dans Ie cadre de la distribution de materiel dans les zones, loin de 
demontrer une contribution aux crimes, manifestent au contraire une volonte d'assistance 
a la population.» S'agissant de Tuol Po Chrey, KHIEU Samphan a simplement fait valoir qu'aucun 
element ne permettait de faire Ie lien entre lui et les evenements survenus sur ce site, que ce so it en passant 
en revue les fonctions qu'il a exercees en avril 1975 ou en analysant ses disc ours prealables prononces 
en temps de guerre. Voir Conclusions finales de Khieu Samphan, par. 314: «Sur les evenements 
de Tuol Po Chrey, rien ne permet de relier KHIEU Samphiin au site de Tuol Po Chrey, ni dans Ie cadre de 
ses fonctions en avril 1975, ni dans les discours prealables prononces en temps de guerre. » 
Conclusions finales de KHIEU Samphan, par. 317 : « [ ... ] Enfin, rien dans son comportement ni dans 
son role tel qu'il a ete decrit par les differents temoins ne permet de conclure qu'il etait au courant de 
la commission de crimes ou avait l'intention d'encourager la commission de crimes a l'encontre de 
la population, que ce soit lors des ler et 20me deplacements ou au moment des faits pretendument commis 
en avril 1975 a Tuol Po Chrey.» 
Autres actes inhumains sous la forme de disparitions forcees: Conclusions de KHIEU Samphan 
relatives au droit applicable, par. 4 et 29 a 32; Persecution pour motifs politigues: Conclusions 
de KHIEU Samphan relatives au droit applicable, par. 4 et 24 a 26. 
Conclusions finales de KHIEU Samphan, par. 86 a 93. 
Phase 1 des deplacements de population: Conclusions finales de KHIEU Samphan, par. 287 a 296 ; 
Phase 2 des deplacements de population: Conclusions finales de KHIEU Samphan, par. 297 a 300. 
Conclusions finales de KHIEU Samphan, par. 301 a 306. 
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v. CONCLUSION 

33. Pour les raisons qui precedent - et pour autant que la Chambre de la Cour supreme 

soit convaincue a la lumiere des constatations de la Chambre de premiere instance 

ou des preuves produites devant les Chambres qu'il a ete etabli au-dela de tout doute 

raisonnable que NUON Chea et KHIEU Samphan peuvent effectivement se voir 

reprocher d'avoir commis les Autres crimes par Ie biais d'une de participation a 

une entreprise criminelle commune' - les co-procureurs soutiennent que la regIe 11 0 

du Reglement interieur offre bien la possibilite de proceder a une requalification 

des faits de l'espece de maniere a confirmer la culpabilite des deux Accuses du chef 

de ces crimes mais en les en declarant finalement coupables sur la base de ce mode 

de participation. 

34. De meme, la regIe 110 du Reglement interieur confere Ie pouvoir a la Chambre 

de la Cour supreme de proceder a une requalification juridique qui l'amenerait a 

confirmer la culpabilite des Accuses pour les crimes dont ils ont ete declares coupables 

a titre de participants a une entreprise criminelle commune par la Chambre de premiere 

instance, mais en les en declarant finalement coupables sur la base d'une autre forme 

de responsabilite. Aucun de ces deux types de requalification ne porterait atteinte 

aux droits des Accuses. 

Soumis respectueusement, 

Date Nom Fait it Signature 

Mme CHEA Leang 
/signe/ 

Co-procureure 

6 novembre 2015 M. Nicholas Phnom Penh 

KOUMJIAN /signe/ 

Co-procureur 
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